
 
 

 

wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9ƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴǳǎ 

en République du Tchad du 28 janvier au 08 février 2008 et leurs 

conséquences. 

Note de synthèse 

Introduction 

Le 28 janvier  2008, une colonne des forces rebelles de près de 300 véhicules a 

réalisé une incursion en territoire tchadien à partir du Soudan en perçant l e dispositif 

de défense de l'Armée Nationale Tchadienne (ANT)  placé à l'Est du pays. Les 02 et 

03 f®vrier 2008, les rebelles ont livr® bataille au cïur de N'Djam®na mais sans 

parve nir à prendre la Présidence de la République. La coalition rebelle a cédé 

devant lõANT et s'est repli®e ¨ partir du 04 f®vrier vers les zones frontali¯res de l'est du 

pays.  

Lors de lõattaque de NõDjam®na par les rebelles, ces derniers avaient install®  des 

postes de commandement un peu partout dans la ville, notamment aux alentours 

du domicile du Premier Ministre en fonction à cette époque, KASSIRE KOUMAKOYE.  

 A leur départ, ils ont invité la population « à venir se servir  ».  

Pendant la bataille de NõDjam®na, des h®licopt¯res de lõarm®e r®guli¯re ont 

bombardé plusieurs quartiers de la ville où les rebelles se cachaient.  Dans ce 

contexte la population civile a ainsi connu dõimportantes destructions, les attaques 

ayant touché des objectifs non militaires et  des populations civiles.  

Les bombardements qui ont eu lieu, ont en outre caus® lõincendie du grand march® 

de NõDjam®na provoquant ainsi dõ®normes pertes des marchandises et autres biens 

des commerçants.  

Du 03 au 05 f®vier 2008, tous les services de lõEtat en lõoccurrence, le Gouvernement, 

la police, la gendarmerie, la Justice etc.,   ®taient paralys®s ¨ lõexception de la 

Présidence de la République. Les évènements survenus du 28 janvier au 08 février 

2008 sõinscrivent dans un contexte politique, social et économique interne et 

international particulièrement troublé.  

Le contexte politique général  

Les combats de Nõdjamena, sont survenus apr¯s que de multiples accords de 

paix aient été signés entre le Gouvernement du Tchad et  lõopposition politique, 

dõune part, entre le Gouvernement et différents groupes  dõautre part, et avec la 

Soudan. Il sõagit notamment de : lõaccord politique interne du 13 ao¾t 2007 

(NõDjamena), lõaccord de Syrte (Libye) signé le 25 octobre 2007 entre le  



 
 

Gouvernement tchadien et les quatre principaux mouvements rebelles  qui 

prévoy ait un processus de désarmement , les Accords de paix entre le Tchad 

et le Soudan  signé à Dakar (Sénégal) le 13 mars 2008, en marge des travaux du 

11ème  Sommet de lõOrganisation de la Conf®rence Islamique (OCI). 

La crise du Darfour influe aussi tr¯s n®gativement sur lõ®volution  de la situation au 

Tchad et sur les relations entre cet Etat et le Soudan voisin. Réunis à Addis -Abeba 

(Ethiopie) au mois de mai 2008, les dirigeants de lõUnion africaine (UA) ont exprim® 

leur profonde pr®occupation face ¨ lõabsence persistante de progr¯s concernant le 

processus politique dans la r®gion rebelle du Darfour, dans lõOuest du Soudan. 

 La cr®ation de la commission dõenqu°te 

D'après de nombreux témoignages, des hommes en armes ont procédé le 3 février 

2008, à l'arrestation de trois opposants politiques importants . 

Ces arrestations ont entraîné une importante mobilisation nationale et internationale. 

Elles ont été relayées par les partis politiques de l'opposition  démocratique ainsi  que 

par les organisations non gouvernementales nationales et internationales de défense 

des droits de l'homme.  

Le 02 avril  2008, le Chef de l'Etat  a signé trois (03) Décrets portant respectivement 

création d'une Commission d'enquête «  sur les évènements survenus en République 

du Tchad du 28 janvier au 8 février 2008 et leurs conséquences  » (Décret 

n°525/PR/2008), nomination des membres de la Commission d'Enquête (Décret 

n°526/PR/2008) et création d'un Comité Technique (Décret n°527/PR/2008).  

Lõenqu°te 

La Commission a réalisé des entretiens de contextualisation  avec  : les personnalités 

politiques (pouvoir et opposition), la communauté des diplomates (France, 

Allemagne, Coopération Suisse, Délégation de la Commission Européenne), les 

responsables de la soci été civile et certaines personnalités indépendantes. .  

La Commission a réalisé un important travail  : de très nombreux documents ont été 

collectés dont certains figurent en annexe  au Rapport . La Commission a également 

organisé des entretiens avec des hommes politiques autres que des témoins, avec 

des membres du gouvernement et une délégation des membres du corps 

diplomatique et des représentants des institutions accréditées au Tchad. Il a aussi été  

donné à la C ommission de consulter des rapports des missions présidentielles sur les 

événements des 28 janvier - 08 f®vrier 2008. Vingt sept  missions dõenqu°te ont ®t® 

men®es sur le territoire du Tchad ¨ NõDjamena, ¨ Oum Hadjer, Ati, Massaguet, 

Massakory , Gaoui, Pont Belilé, Mara, Douguia, Amdourman, Doba, Moundou, Douro, 

Goré, Mari, Milezi Mara, Koro Toro, Moussoro, Am -Timan, Aboudeia, Bitkine, Mongo, 

Dourbali, Linia, Gama, Bili. Six missions ont ®t® r®alis®es ¨ lõ®tranger : deux au 

Cameroun, une en Arab ie Saoudite, deux en France et une en Allemagne.  



 
 

Au total, la commission a reçu mille cinq cent seize  (1516) personnes. Mille cinq cent 

vingt six (1126) ont été effectivement auditionnées. Lors de ces auditions, plus de 

cent (100) cas de décès ont été portés à la connaissance de la commission  ; ils sont 

survenus dans la période du 02 au 04 février 2008. Les victimes ont été enregistré es 

dans différents quartiers de la ville. Dans la plupart des cas, ces décès ont été 

provoqués par les  bombardements aériens, par les chars de combat des forces 

régulières et par les  balles perdues.  

Les enquêtes ont été menées sur les phases corresponda nt aux stades des 

événements à savoir  : ¨ lõarriv®e des rebelles, la bataille de NõDjamena et le retrait 

des rebelles. Le rapport de la Commission fait ressortir les conséquences sur les 

atteintes ¨ la vie et ¨ lõint®grit® physique, ainsi quõaux biens dõune part, et dõautre 

part les entretiens de contextualisation  

Atteintes ¨ la vie et ¨ lõint®grit® physique  

Actes de viol  ¨ Nõdjamena 

Quartier  Viols Tentatives de viol  

Chagoua  14 06 

Pont Belilé  04 - 

Total 18 06 

 

Nombre de blessés et de décès  

Dates  Nom bre  de blessés  Nom bre  de décès  Observations  

1er /02  5 Sans informations   

02/02  23 Idem   

03/02  45 Idem   

04/02  25 2  

Total 98 2  

 

 

 

 

 



 
 

Récapitulatif suivant ce tableau  

Dates  Nombre  blessés ANT  Nombre de décès 

ANT 

Observations  

31.01.08 195 40  

20.02.08 108 Non notifiés   

03.02.08 160 IDEM  

04.02.08 15 IDEM  

05.02.08 46 IDEM  

0602.08 53 IDEM  

070.20.8 45 IDEM  

08.02.08 27 IDEM  

09.02.08 12 IDEM  

10.02.08 11 IDEM  

11.02.08 9 IDEM  

TOTAL 681 40  

 

Nom bre  de 

blessés 

A.N.T Civils  Rebelles  Décès  hôpitaux  M F Observations  

1221   

Confondus  

  

45  1 pas de notification  

 

Nom bre  de corps  A.N.T Civil  Rebelles   M F Observations  

285 194 91  281 4 pas de notification  

 

Dõapr¯s les auditions recueillies au si¯ge de la Commission dõEnqu°te et les 

informations fournies par le chef de la mission présidentielle pour la ville de 

NõDjam®na, il ressort ce qui suit : 

- nombre de blessés  : 97 ; 

- nombre de morts  : 403. 

    



 
 

De tou tes les investigations faites par la Commission  dõEnqu°te, il r®sulte que 

lors des événements qui se sont déroulés en République du Tchad du 28 

janvier au 08 f®vrier 08, plusieurs cas dõatteintes ¨ la vie, ¨ lõint®grit® physique 

et à la liberté ont été commis  (voir tableau ci -dessous). 

 

Tableau récapit ulatif  ¨ Nõdjamena et en provinces 

 

Ville  Blessés Décès  Viols Détenus  

NõDjam®na 1323 730 24 154 

Mongo  83 03 02 02 

Oum -Hadjer  - 03 - - 

Ati  - - - - 

Am -Timan 03 05 02 05 

Massakory  45 111 - - 

Massaguet  104 120 - - 

Kousseri 

(Cameroun)  

124 03 - - 

Korotoro  - - - 219 

Aboudéia  01 02 - - 

Bitkine 01 - 04  

Dourbali  68 - - - 

Gama  03 - - - 

Billi 03 - - - 

Total 1758 977 32 380 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Atteintes aux biens  à Ndjamena  : 

Tableau estimatif du coût des destructions  

Origine           Montant en franc CFA  

Edifices publics  (NõDjam®na et provinces)                                        

14.902.116.163 

NõDjam®na (priv®)                                        

12.265.557.531 

NõDjam®na (famille pr®sidentielle)                                          

2.313.000.000 

 

TOTAL 

               29.480.673.700 

 

Tableau récapitulatif des pertes estimées par les victimes  

 

Qualification  Linia Dourbali  Gama  Billi Total CFA 

Extorsion bien -

fonds  

70.000f 1.604.800 

 

5.575.500F 350.000F 7.600300F 

Pillages 1.300.000f 925.000f 901.500F 817.685F 3.944.185F 

Destruction  790.000f 15.000f  15.000F 820.000F 

Autres dépenses  2.403.400f 2.380.000f   4.783.400F 

Total FCFA 4.563.400f 4.924.800f 6.<77.000F1.182.685F 17.147.885F 

 

Les responsabilités  

La Commission établit les différentes responsabilités des acteurs impliqués 

directement ou indirectement dans le déroulement et la gestion des évènements de 

janvier et f®vrier 2008. Il sõagit des : 

1-responsabilités des rebelles et de leurs commanditaires pour avoir violé 

lõint®grit® territoriale et la souveraineté du Tchad, lancé une attaque sur la 

capitale, perturb® lõordre public partout ailleurs o½ ils sont pass®s, mettant 

ainsi en péril les biens et la vie des populations civiles et commis des violations 

graves attentatoires à la dignité h umaine;  



 
 

2-responsabilit®s g®n®rales de lõ£tat tchadien pour avoir failli ¨ son devoir de 

prot®ger les populations civiles et dõassurer lõordre et la s®curit® du pays; 

3-responsabilités des Forces de défense et de sécurité pour avoir commis des 

violations graves attentatoires à la dignité humaine et participé aux 

enlèvements de personnalités politiques et civiles;  

4-responsabilités de la population pour avoir participé activement aux 

pillages et à la destruction des édifices privés et publics . 

Enquête sur lŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇǇƻǎŀƴǘǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

Lõenqu°te sur lõenl¯vement et la d®tention des opposants politiques, et notamment 

sur la disparition dõIBNI OUMAR MAHAMAT SALEH a ®t® conduite ¨ partir du 07 Mai 

2008 pour être bouclé le 24 juillet 2008 soit soixante sept (67) jours francs. Cette 

enquête a été diligentée conformément aux  ordres de mission exécutés  par 

diff®rentes ®quipes dõenqu°teurs, mais pour les actes les plus sensibles, le principe 

dõune ®quipe restreinte a ®t® retenue, avec une forte pr®sence des experts 

indépendants internationaux (Union européenne, OIF et France) afin de   (1) : 

proc®der ¨ des actes dõenqu°tes qui ne pourront souffrir dõaucune contestation, 

(2) : travailler avec la confiance des témoins, lesquels comme beaucoup des 

tchadiens, ne f aisaient pas confiance à la commission et souhaitaient apporter leurs 

informations aux seuls membres de la communauté internationale. La constitution 

dõune ®quipe restreinte limit®e au Pr®sident du comit® des enqu°tes, et aux quatre 

experts indépendants in ternationaux trouve sa justification dans lõenqu°te relative ¨ 

IBNI OUMAR MAHAMAT SALEH dont la famille, très choquée par cette disparition ne 

faisait pas confiance à la commission et ne voulait pas collaborer avec celle -ci. 

Cõest la pr®sence de ces cinq (5) personnalités qui lui a fait reprendre confiance et 

qui a permis de pouvoir procéder aux auditions nécessaires à la manifestation de la 

vérité.  

Sur quarante trois (43) personnes auditionnées, onze (11) ont préféré que leurs 

propos restent confidentiels.  Des personnalités de hauts rangs ont également été 

entendues. Les arrestations des trois personnalités ont été opérées successivement 

dimanche 03 février 2008 entre 17 H 30 minutes et 19 H, soit sur une durée de 01 H 30 

minutes alors que ¨ lõheure de ces opérations les rebelles avaient quitté le centre de 

Nõdjamena depuis plusieurs heures, et que tous les secteurs ®taient quadrill®s par les 

forces gouvernementales. Au regard de ce qui précède, les arrestations de ces 

différentes personnalités ne lõont été que le fait des forces gouvernementales . 

CAS DE SALEH KEBZABO 

 

Sur la tentative dõenl¯vement : SALEH KEBZABO,  absent de son domicile le 03 février 

2008, a fait lõobjet dõune tentative dõenl¯vement vers 19H, par une dizaine 

dõ®l®ments des Forces de d®fense et de s®curit®, dirig®s par un homme de grande 

taille (1m90/1m95) et circulant dans une PICK UP Toyota de couleur armée neuf dont 



 
 

lõimmatriculation commençait par «  T 10 è. Sur les tentatives dõenl¯vement de son 

véhicule  : cette même «  équipe  » ou du moins le même chef, à bord du même 

véhicule, immatriculé en fait «  T 10 54 10 », se sont présentés deux fois le 20 février 

2008 et une autre fois le 03 mars 20 08. Les correspondances adressées au Chef 

dõEtat Major G®n®ral des Arm®es sous couvert du Ministre de la D®fense nõont 

apporté aucun résultat.  

CAS DE LOL MAHAMAT CHOUA 

 

LOL MAHAMAT CHOUA a été arrêté à son domicile le 03 février 2008 par 07 à 08 

éléments des Forces de défense et de sécurité, portant des uniformes propres et un 

armement évoquant la garde présidentielle, dirigés par un homme de grande taille 

(1m.80  /1m.90), de corpulence moyenne mais assez «  costaud  » et circulant dans un 

PICK-UP Toyota de c ouleur de lõarm®e, neuf et sans plaque dõimmatriculation.  

Son enl¯vement par des militaires de lõarm®e r®guli¯re est dõailleurs reconnu  par le 

Ministre de lõInt®rieur et de la S®curit® Publique AHMAT MAHAMAT BACHIR qui a 

déclaré à la commission le 03 jui n 2008 en ces termes  : « éLOL CHOUA quant à lui, 

certes il a ®t® enlev® par des militaires parce quõil est voisin ¨ MAHAMAT NOURI et 

ABAKAR TOLLI. Parce que quand les mercenaires contrôlaient les quartiers de la ville, 

nous avons eu des informations qui co nfirment que LOL sõest retrouv® parmi euxé ». 

Sur sa première détention, il dit avoir été détenu dans une «  Annexe  de lõANS », non 

loin de lõambassade de Russie jusquõau 14 f®vrier 2008, date ¨ laquelle il a ®t® 

transf®r® au Camp des Martyrs. Lõendroit, jouxtant lõannexe de lõh¹tel SAHEL, est une 

propriété du Général ALI GOUKOUNI, a été localisé et visité de dehors, la commission 

nõayant pu obtenir du G®n®ral une visite de lõint®rieur, en d®pit de plusieurs rendez-

vous promis par celui -ci mais jamais réalis ée.  

Sur sa deuxième détention, LOL MAHAMAT CHOUA a été transféré en pleine nuit au 

Camp des Martyrs où il a été visité le 14 février 2008 par diverses personnalités. Les 

investigations de la commission dans ce lieu ont démontré que les prisonniers (civils 

ou militaires) ne pouvaient °tre conduits ¨ lõint®rieur de ce Camp quõavec un 

équipage militaire dirigé par un gradé ou avec un des membres du service des 

« renseignements militaires  è bas®s ¨ lõint®rieur m°me du Camp.  

Lõincarc®ration au Camp des Martyrs de LOL MAHAMAT CHOUA le 14 f®vrier 2008 nõa 

donc pu se faire que par des personne s habilité es et avec lõautorisation du Chef 

dõEtat Major G®n®ral des Arm®es, ®tant entendu que lõacc¯s ¨ une caserne ¨ cette 

p®riode nõ®tait pas r®serv® ¨ nõimporte qui. Ces mêmes personne s habilité es ayant 

pris en charge la victime dans son premier lieu de détention pour le conduire au 

Camp des Martyrs.  

En conséquence, LOL MAHAMAT CHOUA ne peut avoir été transféré au Camp des 

Martyrs que par les éléments  de lõANT et d®tenu pr®c®demment que par ces 

mêmes forces gouvernementales.  



 
 

Le cas de LOL MAHAMAT CHOUA : il est ®vident quõil a ®t® d®tenu seul, 

contrairement aux déclarations de NGARLEJY YORONGAR  

 

CAS DE NGARLEJY YORONGAR  

NGARLEJY YORONGAR a été arrêté à son domicile le dimanche 03 février 2008 vers 

17H 45, par 08 à 10 éléments des Forces de défense et de sécurité portant un 

armement évoquant pour certains la garde présidentielle, dirigés par un homme de 

grande taille (1m. 80), élancé et «  costaud  » et c irculant dans une PICK -UP Toyota de 

couleur arm®e, neuve et sans plaque dõimmatriculation. 

Sõagissant de son enlèvement par les f orces de défense et de sécurité, les 

témoignages sont formels  ; quant à sa détention et à la durée de celle -ci, les 

témoignages  recueillis par la Commission sont contradictoires  : exception 

faite des auditions de lõint®ress® lui-même et de M . BOURMASSOU, militant de 

son parti  allant dans le sens dõune d®tention, tous les autres t®moignages la 

remettent en cause.  

 

CAS DõIBNI OUMAR MAHAMAT SALEH 

 

Des nombreuses pistes ont été suivies  notamment : piste du corps exhumé à Kournari 

le 05 mai 2008 et analys® dont le r®sultat de lõautopsie achemin® en France aux fins 

de comparaison dõun pr®l¯vement dõADN adress® ¨ lõInstitut National de Police 

Scientifique de Paris  ; piste des cadavres repêchés dans le fleuve Chari  ; piste du 

village «  LE JARDIN » ; piste du jardin présidentiel  ; piste de la morgue de KOUSSERI 

(Cameroun) et de la morgue de lõH¹pital G®n®ral de Nõdjamena ; piste du 

Coordonna teur des opérations militaires au moment des événements MAHAMAT ALI 

ABDALLAH NASSOUR ; piste du Directeur des Renseignements militaires  ; piste du 

Directeur G®n®ral de lõANS, MAHAMAT ISMAÎL CHAIBO ; piste de ABBAS ABOUGRENE, 

Chef de service chargé des affa ires politiques et militaires ¨ lõANS ; piste du Ministre 

de lõInt®rieur et de la S®curit® Publique, AHMAT MAHAMAT BACHIR ; piste de 

ABDOULAYE MAHAMAT, aide de camp du Ministre dõEtat des Mines et de lõEnergie, 

désigné comme étant présent à la Présidence d e la République  ce jour -là  ; celle du 

chauffeur du Ministre dõEtat des Mines et de lõEnergie ; celle dõIDRISS BRAHIM 

MAHAMAT ITNO, neveu du Président de la République, désigné comme étant le 

« chef dõ®quipe è ayant proc®d® ¨ lõarrestation dõIBNI OUMAR MAHAMAT SALEH, 

enfin piste du Chef de lõEtat d®sign® comme ayant ç confié  » IBNI OUMAR MAHAMAT 

SALEH à MAHAMAT ALI ABDALLAH NASSOUR apr¯s quõIBNI eut ®t® pr®sent® au Chef 

de lõEtat ce soir-là à la Présidence de la République.  

Se dégagent ainsi les conclusions  suivantes  : 



 
 

- Sõagissant de lõanalyse ADN, bien que les r®sultats ne soient pas encore 

connus, il semble très peu probable que le corps exhumé soit celui 

dõIBNI OUMAR MAHAMAT SALEH, notamment en raison des différences 

dõ©ge et de taille.  

 

- Sõagissant du corps rep°ch® dans le fleuve Chari, la victime, conduite 

dans une      PICK -UP Toyota sur les bords du Chari et abattue par des 

militaires ne semble pas, à priori, être IBNI OUMAR MAHAMAT SALEH; si 

tel avait été le cas, le corps aurait été ra pidement identifié.  

 

- Sõagissant de la morgue de lõH¹pital G®n®ral de Nõdjamena, cette 

« piste  è nõa pas conduit ¨ lõidentification du cadavre dõIBNI OUMAR 

MAHAMAT SALEH. 

 
Quant aux s®ries de renseignements issus des pistes Ministre dõEtat charg® des Mines 

et de lõEnergie, ANS, Renseignements Militaires, jardin pr®sidentiel, morgue de 

KOUSSERI, ils ont abouti à une impasse car, si effectivement le seul «  centre   

opérationnel  », le dimanche 03 février 2008, était la «  Présidence  », où se trouvaient 

les différentes personnes vis®es par le renseignement, il nõa toutefois pas ®t® possible 

de vérifier la réalité de ces informations de source confidentielle, étant cependant 

rappel® que les investigations nõont pu °tre r®alis®es dans leur int®gralit®. 

IBNI OUMAR MAHAMAT SALEH a ®t® arr°t® ¨ son domicile ¨ Nõdjamena,  le 03 f®vrier 

2008,  vers 19 H 30 minutes, par huit (08) éléments des Forces de défense et de 

sécurité portant des uniformes avec taches de camouflage, tous enturbannés, 

dirigés par un homme de grande ta ille (1m.75/ 1m. 90) muscl®, arm® dõun pistolet et 

circulant dans une PICK -UP Toyota neuve couleur armée.  

Aucune information ou ®l®ments de preuve nõont pu °tre obtenus sur le ou les lieux 

de sa d®tention et les conditions dans lesquelles elle sõest d®roulée.  

Seul NGARLEJY YORONGAR dit avoir vu IBNI OUMAR MAHAMAT SALEH lors de sa 

propre détention, et affirmé son décès dans l a nuit du 05 au 06 février 2008, 

contrairement aux dépositions de LOL MAHAMAT CHOUA. 

Aucune information ou ®l®ments de preuve nõont pu °tre ®galement obtenus sur le 

sort réservé à IBNI OUMAR MAHAMAT SALEH, le seul des opposants politiques enlevés 

le 03 f®vrier 2008 ¨ ne pas avoir r®apparu, laissant penser quõil serait d®sormais 

décédé.  

Conclusions générales  

Au regard des informations, des faits, des documents obtenus au cours des 

investigations et de r®sultats dõanalyse des ®l®ments recueillis des enqu°tes et enfin 

de visites ainsi que de missions effectu®es ¨ lõint®rieur comme ¨ lõext®rieur du pays, 

la commission est en mesure  de conclure de façon générale que, pendant les 



 
 

évènements survenus au Tchad du 28 janvier au 08 février 2008, des violations graves 

des droits de lõhomme et du Droit International Humanitaire (DIH) ont ®t® perp®tr®es. 

1. Il est manifeste que, pendant cette période critique, les rebelles aussi 

bien que les Forces de défense et de sécurité ont commis des 

exactions constitutives de violations tant des dispositions du droit 

national que de celles des instruments juridiques internationaux dûment 

ratifiés par le Tchad.  

A cet ®gard, lõarm®e tchadienne sõest rendue responsable notamment de  

lõutilisation disproportionn®e et indiscrimin®e de la force au cours de 

bombardements opérés par des hélicoptères contre des rebelles implan tés, 

en violation du droit international humanitaire, dans des sites non militaires et 

parmi les populations civiles.  

2. Ces raids ont provoqué plusieurs cas de décès, des blessés graves des 

civils et des militaires y compris parmi les rebelles qui se cachaie nt  

parmi les populations et les agglomérations de certains quartiers de la 

ville. 

 

3. Les op®rations men®es par des h®licopt¯res de lõANT ainsi que des 

combats au sol  contre les agresseurs, ont aussi entrain® dõimportantes 

destructions des biens et des ®difices priv®s et publics, lõexode massif et 

les déplacements des populations ainsi que des disparitions forcées des 

citoyens. Certains ont trouv® refuge ¨ lõ®tranger en qualit® dõexil®s 

politiques ou de refugiés.  

 

4. Au cours de leur retrait, après les comb ats de NõDjam®na, les rebelles 

se sont attaqu®s de mani¯re syst®matique aux symboles de lõEtat, 

notamment par des destructions des édifices publics. Partout où ils sont 

pass®s, ¨ NõDjam®na et ailleurs, ils ont perp®tr® des actes dõincivisme 

graves, en part iculier en appelant la population à venir «  se servir », à 

piller et à saccager.  

 

5. De nombreux  viols ont ®t® commis ¨ lõencontre des femmes et des 

jeunes filles aussi bien   par les membres des forces armées régulières  

que par les rebelles . 

 

6. Des enlèvements  et des arrestations, des actes dõintimidation ¨ 

lõencontre dõopposants politiques ont eu lieu apr¯s le retrait des 

rebelles de Nõdjam®na ; ceci met ainsi clairement en cause la 

responsabilité des Forces de défense et de sécurité car, tous les 

responsables  de divers services de lõEtat qui ont ®t® auditionn®s 



 
 

affirment que,  pendant les journ®es critiques v®cues ¨ Nõdjam®na, les 

services de police, ceux de la gendarmerie, de la justice et de la 

sécurité étaient complètement paralysés.  

A ce propos, étant donn é que plusieurs officiels qui ont été entendus 

ont reconnu en outre que, pendant les évènements et spécialement à 

partir du dimanche 03 février 2008, la sécurité publique était 

principalement  assurée par les éléments de la garde présidentielle, on 

peut ég alement en inférer la responsabilité générale de lõEtat 

tchadien.  

7. Pendant cette p®riode, des actes av®r®s dõex®cutions sommaires et 

extra judiciaires ont été portés à la connaissance de la Commission.  

8. Pendant les événements, les défenseurs des droits de l õhomme ont fait 

lõobjet dõintimidations voire de harc¯lements.  

9. Des actes de tortures, dõextorsions de fonds, de d®tentions arbitraires, 

des incendies volontaires ont également été constatés. Les victimes et 

les témoins les ont imputés aux forces gouvernementales, et aux 

rebelles.  

10.  Faute de connaître les auteurs des autres  exactions  commises tant 

par les forces armées régulières que par les rebelles, leurs chefs 

respectifs, sõils en ont eu connaissance, devraient en °tre tenus 

responsables.  

11.  Cons®quemment ¨ la p®riode sous examen, lõon a ®galement d®plor® 

des violations et des entraves à la liberté de la presse ainsi que le 

maintien des lois dõexception ¨ lõexpiration des mesures 

exceptionnelles contrairement aux dispositions de la Constitution 

tchadienne ainsi quõ¨ celles des normes internationales pertinentes  

ratifi®es par lõEtat. 

12.  Lõappareil judicaire tchadien a accus® des dysfonctionnements 

accentués pendant et après les évènements.  En effet,  non seulement 

peu dõinitiatives dõexercer des poursuites  auraient été prises mais 

spécialement, des plaintes dont les parquets ou la police  judiciaire ont 

pourtant ®t® saisis, nõont connu aucune suite  ¨ lõexception toutefois de 

quelques cas de relaxes ou de condamnations prononcées par les 

tribunaux co mpétents pour des faits qualifiés de destructions des biens,  

de vols, ou de recels lors des pillages.  

13.  Quant aux allégations relatives aux lieux secrets de détentions ou non 

officiels,  les enqu°tes men®es ont r®v®l® quõil existe h®las des lieux de 

détent ions non officiels où croupissent des détenus qui échappent à 

tout contr¹le judicaire. la commission a constat® que lõ®tat de sant® 

de certains détenus est particulièrement dégradé . 



 
 

14.  Les entretiens avec certains repr®sentants de lõopposition 

démocratique, de la société civile, des instances religieuses et du 

patronat  ont permis ¨ la Commission dõ®valuer le degr® de  priorit® 

quõils accordent ¨ lõorganisation dõun ç dialogue national inclusif  », 

c'est -à -dire impliquant le gouvernement, les partis politiques  alliés, ceux 

de lõopposition, la soci®t® civile, les chefs religieux et les repr®sentants 

de lõopposition arm®e. Les représentants susmentionnés  estiment en 

outre que, la convocation dõun tel forum constitue un des pr®alables 

au retour rapide du pays sur la voie de la paix.  

15.  Ayant pleinement conscience de soubresauts et de difficultés 

rencontrées dans la mise en application des accords de paix conclus 

entre  le Soudan et le Tchad, la Commission croit quõune implication 

plus renforcée de la Communauté Inter nationale sõav¯re 

indispensable. En effet rien de concret ne pourrait être fait dès à 

pr®sent tant quõun climat  pacifique entre les deux Etats nõest pas 

rétabli.  Par ailleurs, la voie vers le retour rapide à la paix au Tchad passe 

par  la signature  et le  respect absolu par les parties, dõun accord  de 

non assistance de toute nature aux groupes de rebelles qui 

combattent encore actuellement contre les  gouvernements des deux 

pays.  

16.  Lõengagement au respect de la souverainet® et de lõint®grit® 

territoriale a vec son corollaire, celui de non recours à la force  comme 

moyen de r¯glement des diff®rends, la renonciation ¨ lõutilisation des 

mercenaires devrait aussi figurer en bonne place parmi les conditions 

de retour à la paix et à la stabilité au Tchad sans oubl ier lõimpact et  les 

conséquences que le Darfour fait peser négativement sur  la tranquillité 

publique et sur le développement du   Tchad.  

17.  La Commission conclut que la stabilité institutionnelle du Tchad, 

dépend essentiellement du respect intégral des pri ncipes liés à la 

d®mocratie, aux Droits de lõHomme conform®ment aux instruments 

juridiques internationaux ratifi®s par le Tchad ainsi quõ¨ lõinstauration 

progressive de lõEtat de droit, de lõ®galit® de chance sans 

discrimination  aucune et enfin,  ¨ lõacc¯s reconnu à tous sur un pied 

dõ®galit® ¨  une justice ®quitable et ind®pendante. 

Les Recommandations 

Eu égard aux conclusions qui précédent, la Commission formule les 

recommandations suivantes  : 

1. Considérant le fait que les disparitions forcées des personnalités civiles 

dont particulièrement le cas de Monsieur IBNI OUMAR MAHAMAT SALEH 



 
 

et celui de prisonniers de guerre ont eu lieu pendant les événements du 

28 janvier au 08 février 2008 et que, ces disparitions sont survenues au 

moment o½ lõarm®e gouvernementale avait repris le contr¹le de la 

situation dans la ville de NõDjamena. Par cons®quent, dõune part ces 

actes sont imputables ¨ lõEtat tchadien et quõil en est de m°me dõautre 

part des arrestations et d®tentions arbitraires et dõenl¯vements des 

personnalités politiques dont il est question dans le rapport. La 

Commission recommande au G ouvernement  : 

a/   de poursuivre des investigations devant conduire à la localisation et à 

lõidentification de lõendroit de la d®tention secr¯te de LOL MAHAMAT CHOUA 

avant sa réapparition au camp des martyrs  ; 

  b/  de poursuivre impérativement les recherche s et de donner une suite 

judiciaire en vue de faire définitivement la lumière sur le cas de disparition 

forcée de IBNI OUMAR MAHAMAT SALEH  ; 

c/  de poursuivre les investigations policières et  judiciaires  en vue de 

déterminer le lieu de la détention, et  l a réapparition de NGARLEJY 

YORONGAR au Cameroun, en considération des contradictions apparues 

dans les auditions  

d/  dõidentifier et de poursuivre les auteurs des tentatives dõenl¯vement de 

SALEH KEBZABO et de vol de son véhicule  de fonction;  

e/  dõindemniser les victimes ou leurs familles de manière équitable mais 

non symbolique. Il en est de m°me ¨ lõ®gard des victimes des 

bombardements et de lõincendie du march® central de NõDjamena caus®s 

par les hélicoptères des forces armées tchadiennes.  

 

2.  Considérant le fait que de nombreux actes de viols ont été  constatés 

dans le rapport et qui, dans la majorité, ont été commis par des forces de 

lõordre, faute dõen identifier les auteurs afin de les faire traduire en justice, 

avec les conséquences civiles qui en déco uleraient, la Commission 

recommande la prise en charge sociale, sanitaire et psychologique  des 

victimes par lõEtat.  

3. La Commission considère que, les victimes des diverses destructions, 

dõactes de pillage et m°me de viols commis par des militaires et des 

rebelles, devraient recevoir une indemnité équitable, singulièrement, les 

victimes des violences sexuelles devraient être soignées et bénéficier de 

soins psychologiques et de resocialisation.  

4. La Commission recommande que les auteurs de ces violences soient  

recherchés, identifiés en vue de répondre de leurs actes devant les 

autorités judiciaires.  

5. Consid®rant  quõen d®pit des efforts du Gouvernement en la mati¯re, la 

pr®sence au sein des forces arm®es tchadiennes dõenfants soldats ©g®s 

de moins de 18 ans deme ure une réalité  ; ce qui est incompatible avec 

les Conventions Internationales dûment ratifiées par le Tchad, la 

Commission recommande au Gouvernement de poursuivre davantage 



 
 

le processus de retrait de ces enfants des rangs de lõarm®e et de les 

rendre à la  vie civile.  

6. Ayant constat® lõampleur des d®g©ts caus®s par les bombardements 

effectués par des hélicoptères sur des sites non militaires et des 

agglom®rations habit®es par les populations civiles dõune part et dõautre 

part, ayant en outre constat® lõusage disproportionné de moyens 

militaires pour d®loger les rebelles des positions quõils occupaient, 

provoquant ainsi des pertes en vies humaines au sein de la population 

civile, et rappelant que de tels actes sont prohibés par les dispositions de 

conventions de Genève du 10 août 1949 et leurs protocoles additionnels 

spécialement sur les conflits armés internes, la Commission recommande 

au Gouvernement dõinscrire dans le programme de formation des 

®l®ments des Forces arm®es tchadiennes,  lõenseignement obligatoire du 

Droit International Humanitaire, de veiller désormais à leur respect et de 

faire sanctionner les auteurs de tout comportement contraire.  

7. Considérant la responsabilité avérée des rebelles et des Forces de 

défense et de sécurité dans les événements su rvenus dans la période 

sous examen et leurs conséquences, la Commission recommande au 

Gouvernement de traduire dans les actes les recommandations issues 

des Etats g®n®raux de lõArm®e. 

8.  Consid®rant les actes de pillage et dõincivisme par les populations ayant 

caus® dõ®normes destructions des ®difices publics et priv®s lors de 

lõattaque rebelle, la Commission recommande au Gouvernement 

dõinstituer un programme dõ®ducation et de formation citoyenne ¨ 

lõendroit des populations;  

9. Consid®rant lõimp®rieuse n®cessit® dõexercer un droit de regard 

permanent sur les lieux de détentions légaux et illégaux, la commission 

recommande de  :  

- Répertorier et ordonner la fermeture de tous les lieux illégaux   de détention 

et de privation de liberté;  

- Ordonner la mise immédia te sous le contrôle de la justice, des personnes 

détenues en ces lieux  ; 

 - Instituer et veiller au respect des proc®dures de contr¹le dõentr®e  et de 

sortie des détenus ou des condamnés qui sont placés et gardés dans les lieux 

dõincarc®ration officiels, ce, conform®ment ¨ lõensemble des r¯gles 

internationales en la matière  ;  

- Veiller à ce que le recours à la détention préventive ordonné par les 

autorités judiciaires, celles de la police ou des services de sécurité ait lieu 

conformément aux lois  en vigueur ;  

- Autoriser le libre accès permanent et à leur initiative des lieux de détention 

et des prisons, aux organisations indépendantes de défense des droits de 

lõhomme nationales ou internationales ainsi quõau C.I.C.R et le cas ®ch®ant, 



 
 

autoriser également les r apporteurs spéciaux des organisations internationales à 

les visiter ; 

- Assurer une prise en charge médicale et humanitaire des détenus en 

vue de leur réinsertion  ;  

- Par ailleurs, bien que sur le plan formel la Commission nõait pas identifi® 

des lieux dits  secrets de d®tention ¨ NõDjamena tout au moins, elle 

recommande ¨ lõEtat tchadien dõinterdire de tels lieux sur toute 

lõ®tendue du territoire national; si des tels lieux existent, ils doivent °tre 

fermés sans délai.  

10. Considérant la nécessité de voir le Tch ad sõengager dor®navant dans un 

processus de retour à une paix durable, compte tenu de guerres 

r®currentes et de lõinstabilit® politique et institutionnelle qui en ont r®sult®,  

la Commission recommande  : 

 

- La convocation de tous les protagonistes à la tenu e dõun dialogue 

politique dont lõaccord du 13 ao¾t 2007 conclu entre les principaux 

partis politiques légaux, pourrait en constituer le fondement  ; 

 

- Aux Gouvernements soudanais et tchadien, de respecter les Accords 

(Tripoli, Ryad et de Dakar) intervenus et  de mettre fin à toute forme de 

soutien aux rebelles et mercenaires respectifs quõils utilisent, de 

respecter la souverainet® et lõint®grit® territoriale de lõautre Etat et 

enfin, dõappliquer avec d®termination, le programme de 

désarmement prévu dans ces a ccords  ; 

 

- De coop®rer pleinement avec la MINURCAT et lõEUFOR en vue dõun 

retour de la paix dans la sous région.  

 

9. Sur le respect de la liberté de la presse , 

 

Considérant les circonstances consécutives aux événements des 28 janvier 

au 08 février 2008 qui ont amené le Gouvernement à édicter un train de 

mesures peu conformes aux prescriptions relatives à la liberté de la presse,  la 

Commission recommande  : 

 

Lõabrogation de lõordonnance nÁ 05 du 20 f®vrier 2008 dont le maintien viole 

les dispositions de la Constitution tchadienne, en particulier ses articles 87 et 

91 et prolonge ill®galement des limitations ¨ la libert® dõexpression, de 

diffusion et dõinformation qui est garantie notamment par le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, e t par la Charte africaine des 

droits de lõhomme et des peuples. 

 

10.  Sur lõeffectivit® dõun Etat de droit au Tchad et de la bonne 

gouvernance,  



 
 

Consid®rant lõimportance du Pouvoir  judiciaire dans un Etat de droit et les 

défaillances constatées dans le fonctio nnement de lõappareil judiciaire pendant et 

après les événements survenus en République du Tchad du 28 janvier au 08 février 

2008 au cours desquels, les auteurs dõactes r®pr®hensibles notamment de 

destructions de biens dõautrui,  extorsions des fonds, de vols ou de viols ont bénéficié 

dõune certaine impunit® totale et que m°me certaines plaintes dont les parquets ont 

®t® saisis nõont connu aucune suite; 

La Commission recommande au Gouvernement  : 

- Lõacc®l®ration de la r®forme de lõensemble de lõappareil judiciaire 

tchadien afin de le rendre plus performant dans le respect dõune 

ind®pendance r®elle et soucieuse dõassurer le respect des droits 

fondamentaux de lõhomme ; 

- De veiller à assurer aux magistrats et à tout le personnel auxiliaire de la 

justice (greffiers , secrétaires de parquets, agents de la police judiciaire, 

officiers de police gendarmes), une formation appropriée  ; 

- De leur faire bénéficier des équipements et autres moyens suffisants, de 

bonnes conditions de travail et surtout, dõune r®mun®ration 

consé quente. A cet effet, lõaide et lõassistance internationales 

pourraient être sollicitées  ; 

- De faire assurer par le truchement des organes compétents du Barreau, 

une bonne formation aux avocats conformément aux prescriptions 

dõinstruments internationaux en la matière  ; 

- Dõinstituer et octroyer en faveur de citoyens les plus d®munis, 

lõassistance judiciaire dont ils auraient besoin. 

11.  Aux fins de veiller ¨ lõapplication des pr®sentes recommandations, le 

Gouvernement est pri® dõinstituer un C omité restreint de Suivi au sein 

duquel la représentation de la Communauté internationale sera assurée ; 

ledit comit® devra se r®unir ¨ intervalles r®guliers en vue dõexaminer les 

progrès accomplis.  

12.  Plus généralement, considérant la nécessité de voir le Tchad 

sõacheminer sur la voie dõun plus grand respect et de lõeffectivit® dõun 

Etat de droit, et de meilleur respect des libertés fondamentales, la 

Commission recommande au Gouvernement de  : 

 

- Ratifier la Charte africaine sur la démocratie, les élections et la 

gouvernance  ; 

- Ratifier le Protocole ¨ la Charte africaine portant cr®ation dõune Cour 

africaine des droits de lõhomme et des peuples en faisant la 

d®claration au titre de lõarticle 34.6 de son Statut ; 

- Harmoniser le droit interne avec les dispositions du Statut de la Cour 

Pénale Internationale ratifiée en 2006  ; 

- Ratifier le Protocole additionnel à la Charte africaine relatif aux droits 

des femmes en Afrique  ; 

- Ratifier la Convention internationale pour la protection de toutes les 

personnes contre les disparitions forcées  ; 



 
 

- Ratifier le Protocole additionnel ¨ la Convention pour lõ®limination de 

toutes formes de discrimination ¨ lõ®gard des femmes ; 

- Mettre en ïuvre les lignes directrices et mesures pour lõinterdiction et la 

prévention de la torture (lignes directrices de Robbe n Island) adoptées 

par la Commission africaine des droits de lõhomme et des peuples). 

 

13. Consid®rant que lõattaque rebelle est la cause de nombre important des 

d®c¯s et des disparus, suite ¨ lõattaque rebelle contre la ville de 

NõDjam®na et les autres villes du Tchad, et la valeur des pertes 

matérielles estimée à sept cent milliards (700.000.000.000) de F CFA, 

convaincue que lõattaque rebelle en est la cause, et que les pays ayant 

soutenu la r®bellion se doivent dõassumer enti¯rement leurs 

responsabilités, la  commission recommande au gouvernement de 

prendre toutes les dispositions juridiques n®cessaires en vue dõun 

dédommagement juste et conséquent.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


